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Ajouter les nouveaux paragraphes suivants et les notes de bas de page correspondantes: 

«5.2.22 Émission d’un signal pour l’allumage des feux-stop. 

5.2.22.1 L’actionnement du système de freinage de service par le conducteur doit générer 
un signal qui servira à allumer les feux-stop. 

5.2.22.2 L’actionnement du système de freinage de service par le biais du “freinage à 
commande automatique” doit générer le signal susmentionné. Toutefois, lorsque 
le ralentissement induit est inférieur à 0,7m/s2 lorsque le véhicule roule à une vitesse 
supérieure à 50 km/h, le signal peut être supprimé*. 

5.2.22.3 L’actionnement d’une partie du système de freinage de service par le biais du 
“freinage sélectif” ne doit pas générer le signal susmentionné**. 

5.2.22.4 Les systèmes de freinage électrique par récupération, qui produisent une force 
de ralentissement par relâchement de la pédale d’accélérateur, ne doivent pas générer 
le signal susmentionné.». 

----- 

 

                                                 
* Au moment de l’homologation de type, le constructeur automobile devra confirmer le respect 
de ces dispositions. 

** En situation de «freinage sélectif», le passage à la fonction «freinage à commande 
automatique» est possible. 


